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Apr�s un hiver long et froid, voici le printemps et  le nouveau bulletin municipal est l� !

Ce document va vous permettre d��tre inform� de ce qui ce passe sur  la commune et notamment l��volution du 
travail effectu� ou � venir par la municipalit� (d�cision, travaux, projets etc�).

Le 24 mars dernier, le conseil municipal a vot� le budget primitif 2006 (dont ci-apr�s le d�tail) et comme vous 
pourrez le constater, il a �t� d�cid� de ne pas augmenter les taux d� imposition sachant toutefois que le montant du 
produit attendu a baiss� pour 2006 (10 307 � au lieu de 11 807 �) .

Travaux : 

Les travaux de la place sont maintenant termin�s. Il reste uniquement, mais cela sera fait tr�s rapidement, la 
pose du point phone, de la borne et du panneau � mairie �.

Les recherches arch�ologique ont �t� pr�vues au budget 2006,  les subventions ont �t� obtenues aupr�s de la 
DRAC, mais ne pourront �tre r�alis�es qu�au printemps 2007 pour des raisons de sant� de l�arch�ologue.
A ce sujet, une information sur support transparent va �tre install� � l�int�rieur de la chapelle qui reprendra 
l�histoire de la chapelle, les r�sultats des fouilles de la 1 �re tranche et les travaux a venir. Cela permettra 
de fournir des informations aux nombreuses personnes qui viennent visiter la chapelle.
L�architecte a �t� choisi pour les travaux de r�fection des fa�ades de la chapelle ainsi que des murs d�enceinte. Le 
dossier de consultation d�entreprises va �tre termin� et sera lanc� tr�s prochainement. Le d�but des travaux pour-
rait �tre programm�s pour septembre 2006.

La r�fection des routes du Campel et de l�entr�e du village sera certainement r�alis�e avant l��t� 2006. La 
consultation d�entreprises a �t� effectu�e et le conseil municipal dans sa prochaine s�ance, d�cidera du choix de 
l�entreprise et de la date des travaux.

Les travaux d�adduction d�eau de la 2 �me tranche de la commune par l�interm�diaire du SIAEP se d�roule 
conform�ment au planning. Les pistes sont termin�es, le ch�teau d�eau est en cours ,  les canalisations c�t� 
� Ste Croix � sont termin�es et cela continu pour aller jusqu�au pont des Abeill�res. Nous vous prions de bien vou-
loir nous excuser des d�sagr�ments que cela peut engendrer (probl�me de circulation, acc�s, etc�). Mais il faut pen-
ser au confort, � la s�curit� et au d�veloppement que cela va apporter � notre commune.

Comme vous pourrez le lire dans le bulletin, nous travaillons toujours sur la mise en place des caches conte-
neurs � ordures m�nag�res. Lo�c (employ� municipal) a termin� le pon�age et le traitements des bois .Derni�rement 
une r�union s�est tenue en pr�sence de la mairie, de la DDE et de la communaut� de communes.

Apr�s avoir saisi � plusieurs reprise les services de la DDE, il m�a �t� confirm� que la r�fection des barri�res 
du � Pont des Abeill�res � �tait programm�e pour 2006. De plus, il avait �t� demand� des bandes centrales blanches 
pour permettre une meilleure visibilit� en cas de mauvais temps (brouillard) et cela sera donc programm�, mais il 
convient que tout les travaux d�eau soient termin�s et que le goudronnage (d�j� pr�vu pour 2006 par la DDE mais 
repouss� en raison des travaux d�eau) soit effectu�.

Le 20 mai prochain � 20h30 dans la chapelle aura lieu un concert organis� par la communaut� de communes 
C�vennes Garrigue. Vous trouverez ci apr�s le d�tail.

Le prochain bulletin devrait para�tre fin juin dans lequel sera mentionn� le calendrier des concerts � la chapel-
le durant la saison estivale organis� par l�association des Amis du Temple ainsi que le th�me de la prochaine exposi-
tion avec les dates et jours d�ouverture qui se tiendra dans la salle communale Fernand Volpeli�re.

Le Maire
Edmond JULIEN

Le Mot du Maire



Permanences sociales Canton de Lasalle
� la Maison des Services Publics de LASALLE

Mardi de 9h � 11h sur rendez-vous
Jeudi de 14h � 16h sur rendez-vous

Avec Mme RETTIG, Assistante Sociale
Rendez-vous obligatoire au : 

04.66.77.09.10
04.66.77.20.15

Ramassage Ordures ménagères
Par la communaut� de communes

Le lundi matin
Ramassage encombrants

Par la municipalit�
les 1er mercredi du mois.

Tri sélectif
Sur la route de Lasalle au lieu dit 

le � Col du Li�vre �
Déchetterie LASALLE

Lundi � mercredi � vendredi
De 13h30 � 16h

1er et 3 �me samedi de 
chaque mois de 9h �13h

LOCATION SALLE F. VOLPELIERE
> Pour les habitants de Ste Croix : 61 �
> Pour les int�ress�s habitant � l�ext�rieur de la commu-
ne : 122 �
� Gratuit pour les associations et les professionnels de 
la commune
> Caution : 230 �
Pour toute demande s�adresser � la mairie.

La population du Gard  
s��l�ve 

� 629 137 habitants 
suite au recensement 

de la population de 2004.



Pôle culturel Cévennes Garrigue

MUSIQUE CLASSIQUE

Samedi 20 mai à 20h30 
STE CROIX DE CADERLE

Chapelle Romane
� Vienne au temps de Mozart �

Le programme complet avec les autres concerts 
de la communaut� de communes

est disponible en mairie.
TARIFS
SPECTACLES TOUT PUBLIC
� Plein tarif : 8,00 �
� Tarif r�duit (Rmiste, �tudiants): 4.50 �
� Enfant moins de 12 ans : gratuit
Renseignements et réservation : 
Office du tourisme intercommunal C�vennes-Garrigue
Lasalle : 04.66.85.27.27 St Hippolyte du fort : 04.66.77.91.65

Orchestre de Chambre des Cévennes

Avec Sophie HAUTIER, Fran�ois GILLES, 
Bernard POZZERA et Rapha�l CHETRIT.

Cr�e en 2004, le quatuor � cordes de l�Orchestre de Chambre des C�vennes 
r�unit les quatre � chefs de pupitres � de la formation dont il porte le nom. 
Dans le choix des programmes, il privil�gie, les th�mes conducteurs, peut se 
constituer partenaire de spectacles pluridisciplinaires : � C�vennes �, 
repr�sent� en Pays viganais en 2005, se pla�t � d�fendre des �uvres peu 
connues et n�h�site pas � diversifier les genres : Piazzolla et ses tangos fameux, 
les Strauss et leurs valses imp�rissables. Et ce, toujours dans le m�me �lan 
d�engagement et de passion � communiquer qui caract�rise, depuis bient�t 
cinq d�cennies, l�Orchestre de Chambre des C�vennes.



Les comptes rendus sont affich�s dans les panneaux d�informations  � la suite de chaque conseils : 
� place de la mairie
� Carrefour des pins
� Hameau des Mouzignels
ils sont �galement consultables au secr�tariat de la mairie.

Conseil Municipal Ordinaire
Du  20 JANVIER 2006

1�/ Subventions : 
DGE 2006 Monsieur le maire fait part au conseil municipal que les chemins communaux du 
Campel et  de l�entr�e du village  sont en mauvais �tat ainsi que les murs de sout�nement 
du chemin communal qui acc�de au cimeti�re. Le co�t des travaux s��l�ve � 45 732 � HT, 
mais la demande de financement est plafonn�e � 38 200�.
Il pr�cise que le Conseil G�n�ral a d�j� accord� une subvention pour les travaux.
Le conseil municipal : 

- Consid�rant ces travaux n�cessaires afin d��viter des d�gradations suppl�mentai-
res, 

- Consid�rant la n�cessit� d�harmoniser l�ensemble des travaux dans le cadre de l�a-
m�nagement du c�ur du village,

- Consid�rant le co�t �lev� des travaux.
DECIDE, � l�unanimit�, de solliciter l�aide financi�re de l��tat au titre de la Dotation Glo-
bale de l�Equipement 2006.

Amende de police Am�nagement de l�entr�e du village et de la  place traversante sur la 
RD 153B. La commune de Sainte Croix de Caderle souhaite am�nager la travers�e du villa-
ge sur la RD 153 B ainsi que la place traversante.
Ce projet consiste � faire la r�fection de la chauss�e par la mise en �uvre d�un enrob� et 
de caniveaux pour r�cup�rer les eaux pluviales.
Le co�t total des travaux est �valu� � 12 500 � TTC conform�ment � l�estimation �tablie 
par la Direction D�partementale du Gard. Apr�s en avoir d�lib�r�, le conseil municipal, � 
l�unanimit� autorise le maire  � faire les d�marches n�cessaires et � signer tous docu-
ments s�y rapportant.

Table d� Information : Monsieur le maire demande au conseil municipal de relancer le 
projet de mise en place d�une table d�information au centre du village. 

R�capitulatif succinct des comptes rendus
1. Les conseils Municipaux

Le FONCTIONNEMENT de la COMMUNE



R�capitulatif succinct du CM du 20.01.06 1. Les conseils Municipaux

Le FONCTIONNEMENT de la COMMUNE

Subvention voyage scolaire Le maire informe que l��cole primaire de Lasalle a fait une 
demande de subvention pour un voyage scolaire dont certains enfants scolaris�s, sont de 
la commune. Le conseil municipal est favorable au versement d�une subvention directe-
ment aux familles concern�es. Cependant le montant reste � d�terminer apr�s avoir 
consult� le plan de financement qui sera demand� � l��cole.

2� Internet Le conseil municipal apr�s en avoir discut�, d�cide de tol�rer l�acc�s � 
internet  pour faciliter des recherches. Il est pr�cis� que cela est un service occasionnel 
rendu par la collectivit�.

3�Location Salle Le conseil municipal, d�cide, � l�unanimit� de mettre � disposition gra-
tuitement la salle aux professionnels de la commune dans le but d�y organiser des r�-
unions de travail uniquement. Monsieur le maire pr�cise que les personnes int�ress�es 
devront en faire la demande � l�avance aupr�s du secr�tariat et qu�une convention d�utili-
sation gratuite devra �tre �tabli en mentionnant le motif.

4� Travaux place
Panneau � Mairie � : Le maire informe le conseil du devis re�u de l�entreprise Beau Mas 
Cr�ation concernant le panneau � Mairie � avec le blason de la commune. 
Le conseil municipal est favorable � �unanimit� pour la commande de ce panneau d�un co�t 
de 334� HT. Cependant il souhaite avoir plus d�information concernant la couleur et le 
style d��criture. Un courrier sera adress� � cette entreprise.

Point d�eau : Le maire indique que la commission travaux r�unis ce jour propose deux 
styles de point d�eau. Soit une pompe � levier soit un robinet.
Apr�s d�lib�ration, le conseil municipal vote comme suit :
Pour la mise en place d�un robinet : Pour : 6  Contre : 1  Abstention : 2
Pour la mise en place d�une pompe : 1 (Christian DEJEAN). 

Borne : Le maire indique qu�une borne sera install�e devant la place. Le choix de celle ci 
se fera en harmonisation avec le style de la devanture de la mairie.

Mise en place d�un auvent :  Le maire fait part au conseil de la proposition de l�architec-
te Fulcrand concernant la mise en place d�un auvent couvrant la porte de la mairie, les 
panneaux d�affichages, le point phone et la bo�te aux lettres.
Le conseil municipal trouve cette proposition int�ressante mais n�ayant pas assez d�infor-
mations d�cide de recontacter M Fulcrand, notamment sur le style de couverture (verres 
translucides, cuivre) ainsi que le co�t approximatif.



5�/ Questions diverses : 
Urbanisme
Permis de construire Monsieur le maire informe le conseil de la demande de permis de 
construire formul�e par Monsieur MOURGUES David, pour la construction d�une maison 
individuelle sur un terrain situ� section B N� 422 qui lui appartient par donation de sa 
famille.

Apr�s en avoir d�lib�r�,  le conseil municipal,� l�unanimit�,  donne un avis favorable � 
cette construction, compte tenu de l�int�r�t communal pr�sent� par cette construction.

D�clarations de travaux Monsieur et Madame STILLMAN  ont d�pos� une demande de 
d�claration de travaux pour la construction d�un conduit de chemin�e. Le conseil munici-
pal, � l�unanimit�,  apr�s avoir consult� la demande  �met un avis favorable.

R�clamation des habitants du hameau des Mouzignels : Le maire rappelle au conseil 
municipal, le courrier des habitants du hameau des Mouzignels concernant leur demande 
pour la mise en place de ralentisseurs. Il indique qu�une lettre avec copie de la p�tition 
avait �t� adress�e � la DDE pour avis, �tant donn� que cette route est d�partementale.  
Il donne ensuite la r�ponse de la DDE qui pr�cise que les ralentisseurs ne sont pas auto-
ris�s hors agglom�ration. Le conseil municipal souhaite qu�une r�ponse soit adress�e aux 
habitants du hameau des Mouzignels avec la copie de celle de la DDE.

Am�nagement chapelle � r�fection fa�ades et murs d�enceintes : 
Choix architectes : Le Maire indique qu�une consultation de bureau d��tudes a �t� faite 
aupr�s de trois architectes.
Apr�s en avoir d�lib�r� le conseil municipal d�cide � l�unanimit� de confier le suivi du 
dossier � l�architecte Monsieur FULCRAND.

Chapelle � Fouilles arch�ologique
Le maire informe le conseil  que le dossier de demande de subvention aupr�s de la DRAC 
est complet et que nous recevrons une r�ponse d�but mars. Il indique qu�une rencontre 
sera organis�e tr�s rapidement avec M Fulcrand et Mme Schwaller dans le cadre de la 
r�fection des fa�ades de la chapelle, le conseil municipal en sera avis� par convocation.

Copies du rapport arch�ologique : Le conseil municipal � l�unanimit�, d�cide, de 
confier le tirage � la soci�t� Bureau Service Tirages. Le maire indique que ces copies 
serviront � monter des dossiers pour trouver des m�c�nes afin de financer une partie 
du projet de la deuxi�me tranche de fouilles arch�ologique � la Chapelle.

R�capitulatif succinct du CM du 20.01.06 1. Les conseils Municipaux
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Syndicat Intercommunal d�Adduction d�Eau Potable : 
Le maire informe le conseil qu� une r�union de travail s�est tenue � Al�s avec  le pr�si-
dent du SIAEP et le cabinet Gaxieu .Il en ressort que le ch�teau sera install� � l�en-
droit pr�vu initialement, mais cependant une b�che de refoulement sera a pr�voir avec 
un maillage en liaison avec le r�seau du ch�teau d�eau actuel de Ste Croix. Il a �t� �ga-
lement souhait�, si cela est valid� par le bureau d��tude apr�s avoir effectu� les simu-
lations, la mise en place au total, de cinq poteaux incendie.

TOUR DE TABLE

Violette AURIOL, d�l�gu�e � la commission culture de la communaut� de communes 
informe le conseil que le concert pr�vu pour Ste Croix est finalement fix� pour la fin 
mai avec en principe l�orchestre de chambre des C�vennes.
Ren� VANDERPOTTE demande s�il �tait possible de regrouper plusieurs personnes in-
t�ress�es par la vidange de fosses septique, car actuellement il est tr�s difficile de 
trouver une entreprise qui se d�place pour une vidange.
Christian DEJEAN indique que le conseil municipal peut faire la demande au sein de la 
communaut� de communes qui pourrait �ventuellement prendre en charge le regroupe-
ment pour effectuer les vidanges afin de faire diminuer le co�t de l�intervention.
Christian DEJEAN indique que suite � diff�rentes r�unions qui se sont d�j� tenues re-
latives � l�atelier de transformations, un comit� de travail a �t� mis en place et pro-
gramme six journ�es de formations.
Pascal CREMER rappelle le souhait du maire de prendre un arr�t� concernant l�inter-
diction de stationner durant plusieurs jours sur l�aire de repos qui a �t� report� au 
dernier conseil municipal. Il indique qu�il est utile de prendre ce type d�arr�t�. Le maire 
propose de travailler sur le contenu de ce document.
Ginette LAFONT, d�l�gu�e � la commission ordures m�nag�res de la communaut� de 
communes, donne les informations suivantes : le budget 2006 est de 960 000� (non 
compris l�investissement) dont environ 45 % pour le symptoma. Le symptoma g�re le 
transport et le traitement des d�chets.

Plus rien n��tant � l�ordre du jour, la s�ance est lev�e � 23h30.

R�capitulatif succinct du CM du 20.01.06 1. Les conseils Municipaux
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Conseil Municipal Ordinaire
Du  03 mars  2006

Monsieur Le Maire donne lecture du compte rendu du Conseil Municipal  du vingt janvier 
deux mille six, Ginette LAFONT indique qu�elle souhaitait que son intervention soit plus 
compl�te au niveau du compte rendu et que les informations suivantes soient not�es : 
Le budget 2006 des ordures m�nag�res ne devrait pas subir, sauf gros probl�me impr�-
vu, d�augmentation notable.
Le tri s�lectif de proximit�, qui donne de bons r�sultats dans les centres bourgs, va �tre 
�tendu � toute la communaut�. La redevance 2005 a soulev� des r�clamations essentiel-
lement de la part des r�sidences secondaires et des restaurateurs, la commission conti-
nue de r�fl�chir � une juste r�partition pour 2006. Le projet de quai de transit et d�-
chetterie � St Hippolyte a re�u l�aval de la DDE.
Le compte rendu est adopt� � l�unanimit� par le conseil municipal.

1�/ Compte administratif 2005 BUDGET M 14

R�sultat global de cl�ture de l�ann�e 2005 sections confondues : 
Exc�dent de 125 730.51 �

conseil municipal observe un exc�dent de 772.61 � du budget annexe CCAS.
Le Maire indique que ces r�sultats sont rigoureusement conformes � ceux pr�sent�s par 
le receveur municipal dans son compte de gestion.
Le maire quitte l�assembl�e, Ginette LAFONT demande au conseil municipal de se pronon-
cer pour le vote du compte administratif et le compte de gestion du budget M 14.
Les deux documents, compte administratif et compte de gestion, sont approuv�s par le 
conseil municipal � l�unanimit�.

BP 2005 R�alisations 2005 Report 2004 CA 2005
FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 108 000 66 280.95
RECETTES 108 000 77 775.24 + 57 664.93
RESULTAT + 11 494.29 + 57 664.93 + 69 159.22

DEPENSES 152 000 + 47 878.09
RECETTES 152 000 + 20 661.32 + 83 788.06
RESULTAT - 27 216.77 + 83 788.06 + 56 571.29

INVESTISSEMENT 

R�capitulatif succinct du CM du 03.03.06 1. Les conseils Municipaux

Le FONCTIONNEMENT de la COMMUNE



2�/ Compte administratif 2005 BUDGET  M 49
Le Maire donne les r�sultats articles par articles de la section de fonctionnement et 
d�investissement du compte administratif 2005 dont le r�sultat est comme suit : 

R�sultat de cl�ture de l�ann�e 2004 sections confondues :
D�ficit de 4 987.01 �

Le maire indique que ces r�sultats sont rigoureusement conformes � ceux pr�sent�s par 
le receveur municipal dans son compte de gestion.
Le maire quitte l�assembl�e, Ginette LAFONT demande au conseil municipal de se pronon-
cer pour le vote du compte administratif et le compte de gestion du budget M 49.
Les deux documents, compte administratif et compte de gestion, sont approuv�s par le 
conseil municipal � l�unanimit�.

3�/ Affectation du r�sultat 2005 Budget M 14
Monsieur le Maire propose qu�une partie du R�sultat de la section de fonctionnement de 
l�exercice 2005  soit affect� � la section d�investissement au Budget 2006.
Ce r�sultat s��l�ve � : 69 159. 22  euros.
Monsieur le Maire propose de reporter une partie de cette somme en section de fonc-
tionnement, soit 39 159.22 euros au compte 002 (r�sultat de fonctionnement report�), 
et pour le solde, soit 30 000.00 euros,  de le transf�rer en section d�investissement, au 
compte 1068 (exc�dents de fonctionnement capitalis�s).
Le conseil municipal, DECIDE, � l�unanimit�, d�effectuer l�affectation du R�sultat 2005 
telle que propos�e ci dessus.

BP 2005 R�alisations 2005 Report 2004 CA 2005
FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 22 500 13 242.82
RECETTES 22 500 14 212.99 + 8 678.86
RESUL-
TAT

+ 970.17 + 8 678.86 + 9 649.03

DEPENSES 33 066 + 8 782.80
RECETTES 33 066 + 8 813 - 14 666.24

RESUL-
TAT

+ 30.20 - 14 666.24 - 14 636.04

INVESTISSEMENT 
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BUDGET M 49 :
Monsieur le Maire propose que le R�sultat d�exploitation de l�exercice 2005  soit affect� 
au Budget 2006.
Ce r�sultat s��l�ve � : 9 649.03  euros.
Monsieur le Maire propose de laisser cette somme en totalit�  en section de fonctionne-
ment, soit 9 649.03 euros au compte 002 (r�sultat de fonctionnement report�). Le 
conseil municipal, DECIDE, � l�unanimit�, d�effectuer l�affectation du R�sultat 2005 telle 
que propos�e ci dessus.

4�/ Subvention voyage scolaire :
L��cole primaire de Lasalle, apr�s avoir formul� une demande de subvention pour le finan-
cement d�une sortie classe verte sur les �nergies renouvelables au centre UCPA de Port 
Camargue a transmis le plan de financement, comme demand� par le conseil lors du der-
nier conseil municipal. D�apr�s le plan de financement une participation des mairies � hau-
teur de 54 � est demand�. Le maire propose au conseil d�attribuer la somme de 54 � par 
enfants concern�s par le voyage et domicili�s � Ste Croix. Le Conseil Municipal apr�s en 
avoir d�lib�r�, DECIDE, � l�unanimit� d�attribuer la somme de 54 � au famille de MAR-
GANT Frank, RIBOLDI Gabriel, MOURGUES Fabrice et TAMM F�lix qui sont les enfants 
concern�s par la sortie propos� par l��cole primaire de Lasalle et domicili�s sur la commu-
ne de Ste Croix.

5�/ Questions diverses
Amiante : Le maire propose au conseil de d�lib�rer sur le choix de la soci�t� qui va ef-
fectuer ces travaux et propose les devis des soci�t�s Qualiconsult, Socotec et interex-
pert qui diff�rencient le diagnostic et le dossier technique. Le conseil municipal, consid�-
rant l�obligation d��tablir un diagnostic, et apr�s discussion, DECIDE � l�unanimit� de re-
tenir la soci�t� Qualiconsult pour un montant de 478.40 � TTC.

Syndicat Intercommunale d�Adduction d�Eau Potable :
Le maire informe le conseil  que les pistes d�acc�s au ch�teau d�eau sont faites et que les 
travaux continuent par le d�marrage des tranch�es et la construction du ch�teau d�eau.
Le maire indique que les branchements des particuliers se feront en m�me temps que les 
tranch�es. De ce fait, les personnes concern�es doivent pr�voir l�emplacement de leur 
compteur. La prochaine r�union est pr�vue jeudi 09 mars � 15h � Vidourle et tous les 
conseillers int�ress�s peuvent y assister. Le maire informe �galement le conseil qu�une 
estimation financi�re concernant la b�che de reprise pour alimenter le ch�teau d�eau de 
Ste Croix est en cours.
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Travaux de la place : Le maire informe le conseil que le point d�eau est en place et que la 
r�fection des joints du puit a �t� faite. Il reste la mise en place du point phone. Des pro-
positions d�habitacles vont �tre faites par France Telecom. 

Travaux de la Chapelle : Le maire donne lecture du courrier de l�arch�ologue Mme As-
port � Mercier concernant les travaux de fouilles. Elle indique qu�ils pourront d�buter en 
septembre 2006. 
Le maire indique que  la rencontre avec M FULCRAND et Mme SCHWALLER (DRAC) aura 
lieu le vendredi 10 mars � 14h. 
Stèle aux morts pour la France : Le maire informe le conseil que le projet d�une st�le 
est en cours. Des recherches sur les personnes mortes pour la France sont faites aupr�s 
de diff�rents organismes. Il demande au conseil de r�fl�chir sur le style et l�emplace-
ment.

Panneau mairie : Le maire montre aux conseillers la maquette propos�e par l�entreprise 
� Beau Mas Cr�ation � de Ste Croix de Vall�e Fran�aise, concernant le panneau 
� Mairie �. Le conseil est favorable pour effectuer cette commande.

Inauguration : Le maire demande au conseil s�il est d�accord pour effectuer une inaugura-
tion pour la fin des travaux de la place Fernand Volpeli�re et de l�acc�s � la chapelle. 
Apr�s discussion, aucune d�cision n�est prise.

Exposition : Le maire demande � Pierre BOLLE si une exposition est pr�vue pour 2006. 
Pierre BOLLE indique qu�il faut trouver une exposition ou r�fl�chir � une autre id�e.
Ginette LAFONT pr�cise que des peintres pourraient �ventuellement �tre re�us.
Le conseil apr�s discussion � not� quelques adresses et propose de se renseigner.

Grippe aviaire : Le maire indique qu�un prospectus concernant les mesures � prendre et 
une fiche de recensement des volatiles a �t� diffus�e aux habitants.
Ginette LAFONT, d�l�gu�e � la d�fense, indique que les professionnels sont contr�l�s de 
pr�s par les organismes concern�s, mais que les particuliers devaient �tre vigilants et ef-
fectuer les mesures de s�curit� indiquer dans le prospectus.
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TOUR DE TABLE
Comme suite � la demande faite par M MARGANT, le conseil municipal souhaite lui 
rappeler le courrier du 5 ao�t 2003.
Violette AURIOL, d�l�gu� � la commission Enfance de la communaut� de communes, in-
forme le conseil que lors de la derni�re r�union il y avait 7 pr�sents pour 16 d�l�gu�s in-
vit�s et que  cet absent�isme est dommage.
Elle indique que suite au probl�me de direction � la cr�che de Lasalle, il a �t� d�cid� 
d�effectuer le planning horaire comme suit : une adjointe p�dagogique � 17h30/semaine, 
une  adjointe de direction � 25h/semaine et une directrice � 30h/semaine. La directrice 
doit �tre recrut�e.
Il y aura donc 72h30 de direction ce qui est 9h30 de plus par rapport � l�ancienne confi-
guration.
Ginette LAFONT demande pourquoi il faut plus d�heures de direction.
Violette AURIOL indique que c�est un probl�me de temps de travail, car il faut � l�ouver-
ture et � la fermeture de la cr�che une responsable de direction.
Violette AURIOL, d�l�gu�e � la commission culture � la communaut� de communes, infor-
me le conseil que le 20 mai prochain aura lieu le concert organis� par la communaut� de 
communes � la Chapelle.
Christian DEJEAN, d�l�gu� � la commission communication � la communaut� de commu-
nes fait part au conseil municipal que 5 r�unions d�informations publiques vont �tre orga-
nis�es durant le mois d�avril sur les communes de St Hippolyte du Fort, Lasalle, Pompi-
gnan , Durfort et Monoblet. Il indique qu�un projet pour relancer un bulletin d�information 
est en cours.
Christian DEJEAN indique que le taux d�absent�isme lors des commissions est en effet 
�lev� comme l�indique Violette AURIOL et que cela engendre des probl�mes de communi-
cation.
Ginette LAFONT, d�l�gu�e aux commissions ordures m�nag�res et tourisme � la commu-
naut� de communes indique que ces deux commissions �tablissent des compte rendus � 
chaque r�union.
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Ginette LAFONT demande quels ont �t� les sujets abord�s lors de la derni�re r�union 
pl�ni�re.
Christian DEJEAN indique qu�un bureau d��tudes �tait pr�sent et a pr�sent� les orienta-
tions budg�taires de la communaut� de communes. Il indique �galement que le budget in-
vestissement des Ordures M�nag�res �tait support� par le budget principal. Le budget 
investissement OM est consid�rable et il a �t� discut� lors de la r�union  d�augmenter la 
redevance au lieu d�augmenter les 4 taxes.
Ginette LAFONT indique que la redevance est plus juste  qu�une taxe et que le fait d�a-
voir des tarifs d�taill�s rend difficile la facturation pour les grosses communes car tou-
tes les informations ne sont pas transmises par les communes afin de pouvoir �tablir les 
titres de recettes � tous les habitants. Des redevances restent  donc impay�es et cela 
se r�percute sur le budget.
Elle informe le conseil que si une grosse augmentation de la redevance des ordures m�na-
g�res devait avoir lieu, elle souhaiterait d�missionner de la commission ordures m�nag�-
res de la communaut� de communes. En effet elle indique que la commission s�efforce de 
trouver des solutions afin que les habitants trient plus et correctement, compostent, se 
rendent � la d�chetterie, pour � terme moins payer, de ce fait elle estime qu�on ne peut 
pas leur demander de trier plus et de payer plus.
Christian DEJEAN indique qu�il y a des probl�mes � r�soudre mais qu�il faut travailler en-
semble afin de trouver des solutions car il y a des obligations
qui co�tent cher.
Le maire demande aux conseillers de consulter et d��tudier les propositions pour le bud-
get primitif sur le document distribu�  pour le prochain conseil.

Plus rien n��tant � l�ordre du jour, la s�ance est lev�e � 23h15.
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Conseil Municipal Ordinaire
Du  24 mars  2006

Monsieur Le Maire donne lecture du compte rendu du Conseil Municipal  du trois mars 
deux mille six, Violette AURIOL, souhaite ajouter � son intervention concernant la com-
mission petite enfance de la communaut� de communes que lors de la derni�re r�union de 
cette commission (2 mars 2006) il avait �t� d�cid� de recruter une �ducatrice de jeunes 
enfants pour pourvoir le poste de directrice de la cr�che de Lasalle. (Proposition  n�1 : 
Directrice 30h, adjointe de direction : 25h et adjointe p�dagogique : 17h30 soit un ra-
jout de 9h30 sur l�horaire actuel, la proposition n�2 rajoutait 12h30).
Mme BRUANDET avait �voqu� la possibilit� d�engagement d�une pu�ricultrice mais cela 
repr�sentait un co�t suppl�mentaire et donc la commission s�en �tait tenu � la d�cision n�
1 avec un �ducatrice du jeunes enfants.
Dans le compte rendu de la commission re�u le samedi 18 mars, des pi�ces sont ajout�es 
au dossier, entre autre une lettre en date du 15 mars �manant de la direction de la pr�-
vention M�dico-sociale et sign�e par le docteur H.Constantial, sugg�rant au pr�sident de 
la communaut� de communes d�engager � une directrice relevant du champ sanitaire � 
c'est-�-dire une pu�ricultrice. A cette lettre accompagnant le compte rendu �tait jointe 
deux nouvelles projections d�engagement, non �tudi�s en commission : - 1 engagement de 
pu�ricultrice � 30 h 3 �me �chelon titulaire + Mme Siksik 25h + Mme Mercier �  17h30, 
montant annuel : 54 275.04 � (soit une diff�rence annuelle avec la situation actuelle de 
5 623.68 �, pour r�f�rence, actuellement Mme mercier + Mme Siksik + Mme Girard, mon-
tant annuel de 48 651.36 �).
Or, les d�l�gu�s � la communaut� de communes, Christian DEJEAN et Edmond JULIEN, 
indiquent que lors de la r�union pl�ni�re de la communaut� de communes, le Lundi 20 
mars 2006, il a �t� vot� le recrutement d�une pu�ricultrice pour pourvoir ce poste de di-
rectrice.
De ce fait, la proposition faite en r�union pl�ni�re affirme le choix ferme et d�finitif 
d�une pu�ricultrice alors que ceci n�avait pas �t� formellement d�cid� en commission peti-
te enfance. Certes des informations ont �t� transmises aux membres de la commission 
par �crit tout juste avant la pl�ni�re mais il est regrettable qu�aucune discussion n�ait pu
avoir lieu � l�int�rieur de la commission sachant qu�un montant de pr�s de 4 000 � est 
quand m�me en jeu. C�est un disfonctionnement regrettable et le conseil de Ste Croix de 
Caderle souhaite que la communaut� de communes en soit inform�e.
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1°/ Fiscalité 2006
Vote des 4 taxes
Le maire donne les bases de 2004, 2005 avec les produits obtenus comme suivent :

Le maire propose au conseil municipal de conserver les m�mes taux que 2005 et remarque 
que le produit attendu pour 2006 sera inf�rieur � l�ann�e 2005.
La proposition faite est donc la suivante : 

Le conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r�,
DECIDE � l�unanimit� de conserver les m�mes taux que 2005 pour un produit attendu de 
11 307 �. 

/ Budget primitif 2006 M 14
- Subventions 2006 :
Dans le cadre de l��tablissement du budget primitif 2006, sur proposition du Maire, le 
conseil municipal apr�s en avoir d�lib�r�, vote � l�unanimit� pour le versement des subven-
tions aux organismes d�sign�s ci dessous.

� Budget primitif M 14
Le Budget primitif 2006 est pr�sent� par le maire comme suit : 

Taxes Bases Taux Produits

T.H 96 500 4.74 4 574

F.B 61 900 6.54 4 048

F.N.B 2 800 52.07 1 458

T.P. 14 100 8.70 1 226

11 307

GDA du Mont Brion : 100 �
ACER Soudorgues/Ste Croix : 130 �
La Boule Lasalloise 75 �
Ass. Les Amis du Temple 600 �

ANNEE 2004 
Taxes Base imposableTaux Produits Taxes Base imposable Taux Produits

T.H 88 270 4.74 4 183 T. H 93 006 4.74 4 408.48
F.B 55 297 6.54 3 616 F.B. 59 019 6.54 3 859.84
F.N.B 3 409 52.07 1 775 F.N.B. 3 471 52.07 1 807.34
T.P. 12 015 8.70 1 045 T.P. 20 320 8.70 1 760.01

10 619 11 843

ANNEE 2005
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Les sections de fonctionnement et d�investissement sont �quilibr�es, 
le conseil municipal vote � l�unanimit� le Budget Primitif 2006 pr�sent� comme ci-dessus.

FONCTIONNEMENT
Chapitre RECETTES Chapitres DEPENSES
002 Exc�dents ant�rieurs report�s 39 159 011 Charges a caract�re g�n�ral 25 800
014 Att�nuation de charges 5 000
73 Imp�ts et taxes 20 841 012 Charges de personnel 26 250
74 Dotations, subvention et participations 30 200 023 Virement de la section de 

fonctionnement a la section d�in-
vestissement

20 000

75 Autres produits de gestion courante 2 400 65 Autres charges de gestion 
courante

21 550

67 Charges exceptionnelles 4 000
TOTAL 97 600 97 600

INVESTISSEMENT

Opération/Chapitre RECETTES DEPENSES

Op. 020 Achat de mat�riel 2 500

Op. 023 Travaux de voirie 5 879 21 000

Op. 024 Achat de terrain 2 000

Op. 029 Assainissement autonome 3 000 7 500

Op. 034 Travaux b�timents communaux 10 000

Op. 036 restauration archives 3 500

Op. 037 Carte communale 6 200 14 000

Op. 038 R�fection fa�ades chapelle 12 000 30 000

Op. 039 R�fection murs d�enceintes 10 000 36 000

Op. 040 R�fection place de la mairie 1 800 15 000

041 Amende de police 5 000 13 000

042 Fouilles chapelle 7 500 12 000

001 D�p�ts et caution. re�us 56 571

021 Virement de la section d�exploitation 20 000

10222 FCTVA 8 550

1068 Affectation du r�sultat 30 000

TOTAL 166 500 166 500
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3�/ Budget Primitif 2006 M 49
Le Budget primitif 2005 est pr�sent� par le maire comme suit : 

Les sections de fonctionnement et d�investissement sont �quilibr�es, 
le conseil municipal vote � l�unanimit� le Budget Primitif 2006 pr�sent� comme ci-dessus.

4�/ Travaux
R�fection murs d�enceintes de la chapelle: Le maire informe le conseil que M FUL-
CRAND lors de sa rencontre avec Mme SCWALLER, a soulign� qu�il ne souhaitait pas pren-
dre la responsabilit� de faire les travaux de r�fection des murs, sans les d�monter, no-
tamment le mur de l�entr�e avec les meurtri�res.

Travaux d�adduction d�eau de la 2�me tranche (SIAEP) : Le maire informe le conseil que 
les travaux sont en cours. Les canalisations du ch�teau d�eau � la route d�partementale au 
lieu dit � La Gare � sont enfouies. Il indique que la continuit� de la pose des tuyaux va se 
faire du carrefour dit des � pins � � l�entr�e du chemin � menuiserie Bonzon �. Puis du d�-
part du chemin d�acc�s au ch�teau d�eau (avant le carrefour de Vidourle) au Pont des 
Abeill�res. Pour l�estimation financi�re de la b�che de reprise pr�vue pour relier le r�seau 
du SIAEP au ch�teau d�eau actuel de Ste croix, la soci�t� EPUR travaille sur plusieurs 
possibilit�s avec le bureau d��tudes Gaxieu. 
Christian DEJEAN indique M DESHONS a fait remarqu� que si la b�che de reprise n�est 
pas retenue comme solution il manquera 50 m3 de stockage par rapport au projet initial.
Les poteaux incendies seront situ�s aux endroits pr�vus.

FONCTIONNEMENT
Chapitre RECETTES Chapitres DEPENSES
002 Exc�dents ant�rieurs report�s 9 649 011 Charges a caract�re g�n�ral 7 037
70 Ventes de produits fabriqu�s, prestations 6 651 012 Charges de personnel

73 Imp�ts et taxes 023 Virement de la section de 
fonctionnement a la section d�in-
vestissement

6 500

74 Dotations, subvention et participations 66 Charges financi�res 1 150
77 Produits exceptionnels 7 200 68 Dotation aux amortissements 8 813
TOTAL 23 500 23 500

INVESTISSEMENT
Chapitre RECETTES Chapitres DEPENSES
021 Virement de la section d�exploitation 6 500 001 D�ficit report� 14 636
16 emprunts 17 187 020 d�penses impr�vues 9 564
28 Dotation aux amortissements 8 813 139 amortissements des sub-

ventions
7 200

164 emprunts 1 100
TOTAL 32 500 32 500
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Déneigement :  Le sujet ayant �t� soulev� lors du dernier conseil, monsieur le maire pro-
pose aux conseillers de se renseigner pour l�achat d�une �trave et dans le m�me temps de 
contacter des personnes de la commune susceptibles d�avoir un engin pouvant supporter 
cette petite �trave. Le conseil municipal est favorable pour effectuer des recherches 
d�engins aupr�s des agriculteurs de la commune et �ventuellement aupr�s des entreprises 
locales. Ginette LAFONT fait remarqu�  que certaines personnes ne souhaitent pas que 
leur chemin soit d�neig�s suite aux d�g�ts caus�s par l��trave.

5°/ Questions diverses
Bulletin municipal : Le maire informe que le prochain bulletin sortira d�but avril 2006. 
Les conseillers qui souhaitent ins�rer un article doivent le faire parvenir � la secr�taire.

Stèle aux Morts Pour La France : Apr�s plusieurs courriers aupr�s de diff�rentes ad-
ministrations, le maire fait part au conseil municipal de la lettre re�u du service histori-
que du Minist�re de la D�fense concernant une demande d�information sur les personnes 
Mortes pour la France (1914-1918 et 1939- 1945). Il est indiqu� un site internet. Les re-
cherches vont se poursuivre.

Exposition été 2006 : Le maire fait part au conseil que Pierre BOLLE propose une exposi-
tion � L�eau�Miroir des C�vennes � pr�t�e gracieusement par le service culture du Conseil 
G�n�ral du Gard.
Le conseil municipal est favorable pour cette exposition qui aura lieu du 14 juillet au 20 
ao�t environ. Reste � d�terminer les  jours ainsi que les personnes qui assureront les per-
manences.

Chapelle : Violette AURIOL indique qu�il serait souhaitable d�installer un panneau explica-
tif sur l�histoire de la chapelle et les fouilles r�alis�es. Apr�s discussion le maire indique 
qu�il convient de mettre en place ce type d�information sur support transparent � type 
plexiglas � qui reprendrait l�historique de ce b�timent, le rapport de la 1�re tranche de 
fouille arch�ologique ainsi que la programmation des travaux de la 2�me tranche. Le conseil 
municipal ayant �t� satisfait du rapport arch�ologique de Mme ASPORT MERCIER Sophie 
consid�re qu�il serait normal de lui demander, si elle est int�ress�e, de r�aliser le texte.
Le maire indique qu�un courrier va �tre fait � Mme ASPORT MERCIER.

Point Phone : Le maire propose au conseil de commander le publiphone � France T�l�com, il 
indique que l�entretien et les r�parations seront � la charge de France T�l�com.
Christian DEJEAN indique qu�il aurait souhait� que ce point  phone soit situ� sur la place 
du haut afin de ne pas d�naturer la place du bas.
Le conseil municipal est favorable � cette commande.
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Emplacements conteneurs à ordures ménagères : Ginette LAFONT informe les conseil-
lers que le tour des futurs emplacements, fixes, des conteneurs � ordures a �t� vu avec 
Lo�c PUECH, employ� mairie, M CARLIER, pr�sident de la commission ordures m�nag�res 
de la communaut� de communes, M DHOMBRES, ripeur � la communaut� de communes et 
M GUIBAL, DDE de Quissac. Elle indique que les emplacements devront se situ�s � 2 m de 
la route pour des raisons de s�curit�. De ce fait il faut demander des autorisations aux 
propri�taires afin de permettre la mise en place d�une dalle b�ton et d�un encadrement en 
bois.

Tri sélectif : Ginette LAFONT, d�l�gu�e � la commission ordures m�nag�res � la commu-
naut�  de communes informe les conseillers que le tri s�lectif dans les conteneurs jaunes 
pour les plastiques et les bo�tes va se mettre en place sur les communes de la communau-
t�. Ainsi, elle demande au conseil de r�fl�chir sur les futurs emplacements de ces conte-
neurs qui ont pour but, � terme, de diminuer les conteneurs gris. Le conseil municipal indi-
que qu�il est pr�f�rable de regrouper les conteneurs jaunes avec les conteneurs gris afin 
d��viter la multiplication des emplacements. Le conseil pr�cise que les carrefours des pins, 
de la Gare,  aux Mouzignels et � la Fontanelle semble �tre des endroits qui conviennent.
La discussion n�est pas close, d�autres pr�cisions peuvent �tre apport�es ult�rieurement.

Tourisme : Ginette LAFONT, d�l�gu�e � la commission tourisme de la communaut� de 
communes, informe que les offices du tourisme de LASALLE et de St Hippolyte du Fort 
ont �t� dissous et qu�il a �t� cr�e l�office du Tourisme Intercommunal  depuis le 1er mars 
2006. Elle indique qu�un compte rendu de la r�union est disponible en mairie.

Carte communale : Monsieur le maire indique que suite � la r�union de la commission ur-
banisme de ce jour � 17h il a �t� convenu une nouvelle r�union sur le terrain avec le conseil 
le samedi 8 avril � partir de 8h.

S�curité incendie :
Pascal CREMER demande au conseil municipal sa position concernant la diffusion d�infor-
mations � la population au sujet des nouvelles r�gles de s�curit� incendie. Par ailleurs il 
propose de faire venir une personne de l�Office National des For�ts afin de faire une r�-
union informative sur la r�glementation et les modalit�s � effectuer.
Le conseil municipal est favorable pour diffuser des informations � ce sujet et propose � 
Pascal CREMER de prendre contact avec une personne de l�ONF.

Plus rien n��tant � l�ordre du jour la s�ance est lev�e � 23h50



LES EVENEMENTs de la COMMUNE

1. Noël

Le samedi 17 d�cembre 2005,

Comme chaque ann�e, nous avons pu passer un agr�able 
moment avec les jeunes, les moins jeunes et leur famille  afin de  

remettre  un bon d�achat � Cora de 30 � aux 
enfants et un panier de douceurs aux anciens et 

aux employ�s communaux.
Nous remercions les personnes qui �taient  pr�sentes � cette  ren-
contre, qui est � chaque fois une belle occasion pour se retrouver  

et discuter tous en semble. 

Colis achet�s et pr�par�s par les 
conseill�res municipale 

Violette AURIOL, Marcelle MAZEL 
et Nicole VERDIER 

que nous remercions.

NOEL 2005
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2. Les voeux

Extrait du discours du maire

� � L�ann�e 2005 a �t� charg� en travaux mais �galement en r�unions afin de  
permettre l�avancement de certains dossiers.
Nous avons réalisés : 
� la premi�re tranche de travaux concernant la recherche arch�ologique �
� La mise en place d�un plancher � l�int�rieur de la chapelle pour permettre
l�organisation de concerts�
� La r�fection des vieux registres communaux et notamment le compoix de 1846�
� L�installation d�un logiciel permettant la visualisation et l��dition du cadastre...
� La r�alisation d�un projet d�am�nagement du village�
� La r�fection du dallage de la place et de l�acc�s � la chapelle�
� Le commencement de l��laboration de la carte communale et du zonage assainisse-

ment�
� La signature d�une convention avec SOCOTEC pour la v�rification annuelle des 

installations �lectrique dans les b�timents communaux...
� Le projet d�adduction d�eau potable de la deuxi�me tranche qui a n�cessit� un gros 

travail de pr�paration..
� La cr�ation de banquettes sur la place du haut
L�embauche de Lo�c PUECH depuis le 1er septembre va permettre de nombreux tra-
vaux de r�fections et d�entretiens.
Les projets 2006 : 
� Travaux d�adduction d�Eau de la deuxi�me partie de la commune
� Recherches arch�ologique deuxi�me tranche, en attente d�aide financi�re de la 

DRAC,
� La r�fection des fa�ades de la  chapelle et des murs d�enceintes,
� La r�fection du ponceau de la roussari� dans le cadre du Plan Patrimoine Emploi,
� L�am�nagement de l�entr�e du village et de la place du haut, suivant les aides ob-

tenues,
� La finalit� de la carte communale et du zonage assainissement.
Je pense avoir fait part des principaux projets de la commune que nous souhaiterions 
voir r�aliser en 2006.
Je tenais � remercier les repr�sentants de l�association � Les Amis du Temple � pour 
l�organisation et la r�ussite des concerts dans la chapelle durant la saison estivale.
Merci au Conseil G�n�ral et notamment � notre Conseiller G�n�ral Monsieur Christian 
FLAISSIER pour les subventions obtenues.
Merci au personnel communal pour le travail accompli.
Merci aux membres du conseil municipal qui sans leur participation, tous les projets 
men�s en 2005 et maintenant en 2006 ne pourraient voir le jour, sachant que quelques 
fois, les r�unions programm�es sont nombreuses, mais il faut que les choses avance !
Merci encore une fois et continuons � travailler ensemble pour l�avenir de notre 
village.
Bonne et heureuse ann�e � tous, que 2006 apporte � Ste croix prosp�rit�, d�veloppe-
ment, qualit� de vie et surtout que la commune garde son charme.

V�ux du 21 janvier 2006
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3. Neige

La neige est tomb�e abondamment sur Ste Croix  le vendredi 6
janvier, ce qui nous a oblig� a repousser les v�ux au 21 janvier.
Il a neig� le lundi 16 janvier  et le samedi 28 janvier.
Cela a occasionn� des d�g�ts sur la v�g�tation mais aussi sur certains 
b�timents d�agriculteurs, mais � aussi fait la joie des enfants et des 
grands !
De plus il y a eu des coupures d��lectricit� et nous avons demand� � 
EDF les explications de ces coupures. Ces derni�res sont dues � une 
surcharge de givre qui a fait rompre un conducteur sur le d�part Hau-
te tension de � Vabres � issu du poste source d�Anduze. Une visite par 
h�licopt�re doit �tre effectu�e sur l�ensemble des ouvrages afin d��-
tablir un diagnostic notamment sur les tron�ons dont l�acc�s est diffi-
cile. Le d�part � Vabres� est class� prioritaire pour l�am�lioration de 
la qualit� de desserte pour EDF.

La mairie a sal� et d�neig�  
les routes communales, les 
v�g�taux tomb�s sur la route 
ont �t� enlev�s.

Froid et neige étaient 
au rendez-vous cet hiver !
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4. Travaux

Aménagement de la place F.Volpelière

Ci contre le point d�eau de la 
place Fernand Volpeli�re 

install� pr�s du puit.  

De petits travaux de finitions sont 
encore � effectuer, 

notamment la remise en place du 
point phone,d� une borne � l�entr�e 
de la place et du panneau mairie.

Les petits travaux 
effectu�s par Lo�c : 

Plantation de fleurs autour du
platane, lasure et peinture sur la poulie et la grille du puit.

Am�nagement ancienne fen�tre.

Le dallage de la place et de 
la ruelle est 
enti�rement 

termin�.

Les travaux de dallage ont été réalises 
par l�entreprise HEBRARD


























